
Charte des droitsdes aînés de Bellechasse
1.Choix de vie
J’ai le droit d’être libre d’exercer mes choix dans la vie 
quotidienne et de déterminer mon mode de vie.

2.Milieu de vie
J’ai le droit de choisir mon lieu de résidence.

3.Protection de la personne
J’ai le droit à la sécurité et à la protection de ma 
personne et de mes biens, même en cas de vulnérabilité.

4.Contact des proches
J’ai le droit de maintenir des relations familiales et 
amicales, indispensables à mon bien-être.

5.Vie sociale et communautaire
J’ai le droit de participer à la vie sociale 
et communautaire. 

6.Liberté de conscience et d’expression
J’ai le droit de donner mon opinion et de préserver mes 
croyances religieuses et politiques.

7.Patrimoine et revenus
J’ai le droit de garder la maîtrise de mon patrimoine et 
de mes revenus.

8.Accès aux soins de qualité
J’ai le droit d’avoir accès à des soins de qualité lorsqu’ils 
me sont nécessaires (alimentaire, hygiène, logement, etc.)

9.Respect de la fin de vie
J’ai le droit d’être respecté et supporté dans mes choix 
de fin de vie.

10.Information de qualité 
J’ai le droit d’avoir accès à une information de qualité 
pour faire des choix libres et éclairés.


